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St-Alexandre, à l'issu de l'Ofice Divin du matin, an moins
huit Jours avant celui fixé pour la tenue de Iassemblée.

:loo.Dés assemblées générales et spéciales du Cercle pourront
être convoquées par les mêmes personnes qui viennent d'être,
montionnées, et de la mmem manière; le Cercle agricolo aura
de plus des assemblées mensuelles qui no tiendront immédi-
atement après les assemblées mensuelles du bureau de direc-
tion.

À ees assemblées il y aura des caumeries agricoles, ainsi que
dei conféreuces, lectures et discussions toutes relatives et se
rattachant à l'agriculture, à son amélioration et à tous les
autres sujets mentionnés dans le programme. Il y sert aussi
donné de temps à autres, par des personnes compétentes, des
conférences légales, dans le-but de donner des notions élémen-
taires sur le droit civil et rural, notions dont l'atilité ne peut
être revoquée en doute.

16o. Tout nembre qui sans raison légitime, maIquera àas-
sister à quatre assemblées mensnelles et consécutives, s'expo-
sera à faire rayer sou nom de la liste des membres par le bu-
reau de direction, à l'une de ses prochaines réunions.

o17. Les directeurs qui également sans raison légitime, né-
gligeront d'assister à trois assemblées anssi mensuielles et cou-
sécutives du bureau de direction, seront réputés par le fait
seul de ces trois absences ne plus y appartenir, sana toutefois
cesser d'être membre du Cercle.

iso. L'assemblée générale annuelle des membres diu Cerole
aura lieu le premier dimanche de juin. Avis public cependant
en sera donné par'le secrétaire, au moins huit jours avant le
jour éfix, à la porte de l'église et- Al'issuo de l'Office divin dui
matin. À cette assemblée le bureau de direction fera son rap-
port annuel les opérations du Cercle, pour l'annéeý expirée
le secrétaire-4résorier. donnera commînumication de l'état finan.
cier de la Société, puis il sera procédé à l'élection des directeurs
en remplacemcnt do ceux sortant de charge lui seront rééli-
gibles.

19o. Le nouveau bureau de direction, à Fa prochaine réunion,
élira ses officiers et son secrétaire. trésorier pour l'année alors
courante.

20o. Toutes vacances dans la charge de directeurs et d'ofl- t
ciers du Cercle agricole, sera remplie par le bureau de dire.c-
tion à sa plus prochaine réunion suivant telle vacance. e

21o Les assemblées tant de directeurs que des membres du
Cercle seront publiques, à moins que pour de justes causes la c
majorité décide qu'elles doivent étre privées.

22o. Les assemblées du Cercle seront présidées par le prési-
dent, en son absence par le vice-président, et en l'absence des à
diux par un président temporaire choi.ji par la majorité des
membres présents, et au cas d'égalité de voix le plrésident tem-
poraire sera désigné par le sort.

23o. Il sera fait annuellement à M. Ed.-A. Barnard, directeur d'
de l'agriculture dans la Province de Québec, un rapport circo's-
tancié et détaillé des opérations du Cerale pour l'année qui
viendra d'expirer; et le cercle agricole de St- lexandre accep n
tera toujours avec reconnaissance les conseils et les suggestions
que M. Barnard jugera bots et utiles de lui donner, en vue de
son avancement et de l'amélioration de l'agriculture.

24t. Les membres diu Cercle auront seuls le droit d'acheter gr
des grains et graines destinées à la seinence, par l'ent remise du
Cercle agricole, et ils seront tenus de déposer l'argent en céni:e
temps qu'ils feront leure demandes.

25s. Aux assembléest soit du bureau de direction, soit des
membres du Cercle, on i'abstiendra rigoureusement de.toute
nllusion à la politiqluec et aux questions qui s'y rattachent (le
trop près cela afin d'issurer le na intien de la bonne harmonio
clui ne doit cesser d'exister entre les membres des cercles agri-
coles, pour en assurer le succès et lastabilité.

26o. Les règlements seront signés par le président et contre- c'
signés par le secrétaire. Ainsi signés, ces règlements suront vu
censés authentiques.

di

tir
Choses et'autres. th
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Confrefaço.-Un. marchand (le Moncton a reçu doux faux .joî

billets à la banque Union du l'Ile du Prince-Edomird. Ce sont
des billets pareils à ceux que Lefurgey avait contrefaits et ci
pour lesquels il p,rge unse condamnîttion à Dorchester. On gil
croit qu'il avait des complices qui contilneut aujourd'hui le gu
litme commerce. Il y a plusieurs faux billets noufs on cireu- la
lation. mo

Sociéé 2 dt cot6de une assemblée
publique des membres do la dite société tnuo' à Ili salle pu-
blique en la paroisse de St. Sébastien d'Aylmerr mercredi le
21 décembro 1881, les Messieurs suivants ont. été élus directeurs
pour lannée 1882, savoir: St. Sébastio n'd'Aylmer, le R6vd-Sa-
muuel Garon et Ignce Royer; St-Vital de Lambton, L N.
3ourque et D. Robert; St-Evariste de Forsyfh Laurent Pa-
quetet Jean Fortier; St Samuel <le Gayhuirst, Romain Dallaire
etMagloire Beaudoin; Canton de Ditchlfild, Paul Roy.

A la preimière assemblée de cettemnim éciété tenue la 5
janvier 1860 à la salle publique en la paroisse de St-Sébastien.
d'Auylmer, le Révd Samuel Garont a été nommé président de la
dite société; Damase Robert a été nommé vice-président, et le
Capt. Louis Paradis de St-Sébastien d'Aylmer a été nommé et
engagé Secrétaire-Tré.orier.

Causes d'ineucie 1shez le aultivaieur.-Le Southera .Farmaer's
Menthly indique coime nsuit les principales causes d'insuccès
chez le cultivateur, et prie ses-lecteurs d'eu prendro note.

Pourquoi quelques cultivaJturs ne réussissent pas:
Ils ne sont ni a tifs ni induîstrieux.
Ils n'attachent pas asses d'importance aux améliorations.
Ils sont trop enracinés à la culture routinière.
Ils le portent pas asses d'attention aux détails.
Ils croient les petites choses sais importance.
Ils ne prennent aucun plaisir à leur travail.,
Ils regardent le travaIl comme un esclavage.
Ils pèsent et mesurent avec tropl de parcimonie.
Ils sont gaspilleurs et imprévoyants.
Ils laissent les portes de letirs granges et de leurs étables à

'abandon jusqu'à ce qu'elles tombent ci désuétude.
Ils ne font las de composts.
Ils laissent leurs volailles se jiuclher aux branches des arbres.
Ils n'ont aucun abri pour leurs animaux.
Ils n'étrillent pas leurs chevaux.
Ils laissent leurs charrues séjoirnier dans les champs.
Ils laissent leurs harnais exposés à la poussière.
Ils n'ont pas la précaution de graisser les roues de leurs voi-
ires.
Ils îrivent leurs veaux l'ue nourriture luffisate, tout ci,

spérant obtenir plus tard beaucoup le lait de leurs vaches.
Ils ne recontaissent pas que le meilleur est toujours le moins

ler.
Ils n'ormt ancline méthode Ii systèiie.
Ils n'ont pas d'oreilles quand il s'agit d'entreprises proprtes
améliorer leur condition.
Ils ne voient rien de bon quand il s'agit d'innovations.
Ils ne font pas usage de peinture poir leurs batisses.
Ils appuient leurs portes d'étaible oit de grange an stoyenr
une barre, sans songer à réparer les pentures brisées.
Ils traient leurs vaches tard le soir.
Le temps leur manque pour exécuter leurs travaux coive
ablement et à temps.
Ils ne croient pas à la rotation des récoltes.
Ils ne lisent pas île livres traitant d'agriculture, ni ne re
ivent un jonral d'agriculture qui pourrait lotir être d'ttun,
anido utilité.

RECETTES

Gérison des cors aux pieds, au inoyte de citron.

Prenez uiti citron à peau épaisse, expriier.on le jus dans le-
el vous mottez infuser des portions du Yuste d ce citron,
est-à-dite la partie blanche et sponigieiise de l'écorce dont;
is aurez supprimé lit pellicule.
Ajoutez dans ce jus de citron autant de sel qu'il pourra en
ssoudro, et laissez infuser le zeste penlanlt 36 A40 heures; re-
ez une de ces portions du zeste et appliquez-la, un vous cou-
rut, sur le cor oit le durillon et la maintenant au moyén
une bandelette de toile. Si vous êtes obligé de l'ôter dans le
ur, ne manquez lias de la meottre le soir et la renouvelant.
Ce remède doit être appliqué paeïtdat iplusieuirsjours, et voi-
l'effet quil produit: le sel dont est saturée la partie spon-

s le lécorce du citron, pténétrinit dans la substanco, fon-
eîumsn et iièomplétement organîisée du cor, en déjoindra les
rties consttit s, er sorte gn'il tonibera pour ainsi dire cn
ussibre ainsi qIle ae ieInC8.


